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Amendement 69
Considérant 11 bis (nouveau)

(11 bis) Considérant que la Commission 
devrait assurer la compatibilité entre le 
présent règlement et le protocole 
additionnel n° 3 à la Convention-cadre 
européenne sur la coopération 
transfrontalière des collectivités ou 
autorités territoriales, du Conseil de 
l'Europe.
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Justification

Le règlement relatif au GECT s'adresse uniquement aux États membres, alors que les 
partenaires  de la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale comprennent 
aussi des pays candidats et des pays tiers, auxquels s'appliquent uniquement le protocole 
additionnel n° 3 à la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des 
collectivités ou autorités territoriales. C'est pourquoi il est suggéré que la Commission et le 
Conseil de l'Europe fassent des efforts conjoints pour harmoniser les deux textes.


